
TERRITOIRE

DE BELFORT

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°90-2024-047

PUBLIÉ LE 24 AVRIL 2024



Sommaire

DDFIP /

90-2024-04-24-00001 - Délégation de signature en matière de contentieux

et de gracieux fiscal (4 pages) Page 3

90-2024-04-15-00004 - Liste des responsables de service disposant de la

délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal (1

page) Page 8

DDT 90 /

90-2024-04-23-00001 - Barèmes de remise en état des prairies et ressemis

dans le Territoire de Belfort pour la campagne d�indemnisation 2024 (2

pages) Page 10

Préfecture du Territoire de Belfort /

90-2024-04-23-00002 - Arrêté instituant la commission de propagande

départementale, pour l'élection des représentants au Parlement européen

du 9 juin 2024 (3 pages) Page 13

2



DDFIP

90-2024-04-24-00001

Délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal

DDFIP - 90-2024-04-24-00001 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal 3



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU TERRITOIRE DE BELFORT

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers du Territoire de Belfort,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son 

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des 

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 

publiques ; 

Vu le  décret  n°  2012-1246 du 7  novembre 2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et  comptable  publique,  et 

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est  donnée à  Mme  SONNET Angélique,  inspectrice des finances publiques, 

adjointe au responsable du service des impôts des particuliers de Belfort, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal  d’assiette, les décisions d’admission totale, 

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite 

de 60 000 € ;

3°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans 

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 

12 mois et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les 

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions  

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de 

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

KHARBOUCHE Souhaila CAVIN Patricia CHAUVIN Christophe 

PARIENTE Patrice

2°) dans la limite de 5 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

OLLIER  Laura ZANIER Baptiste

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

RICHE Mélody SAAL Amélie SCOLARI Ivana

PIROLLEY Olivier CREVOISIER Pascale DE MARIA Stephanie

GERARD Cédric FREY Christel BALDINI Sabrina

BONGEOT Frédéric MEKKAOUI Saïd

SCHEURER Virginie

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou 

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de délai  de  paiement,  dans  les  limites  de  durée  et  de  montant 

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de 

poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

NOM et Prénom 
des agents

grade
Limite des 
décisions 
gracieuses

Durée maximale 
des délais de 

paiement

Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé

BARD Brigitte Contrôleuse 10 000 € 10 mois 15 000 €

BAREY Valérie Contrôleuse 10 000 € 10 mois 15 000 €

PESCAY Sylvie Contrôleuse principale 10 000 € 10 mois 15 000 €

SONET Valérie Contrôleuse principale 10 000 € 10 mois 15 000 €

BORREILL François Contrôleur principal 10 000 € 10 mois 15 000 €

MOLLE Dominique Contrôleur 10 000 € 10 mois 15 000 €

BOSSART Véronique Contrôleur principal 10 000 € 10 mois 15 000 €

PIROLLEY Olivier Agent adm. principal 2 000 € 6 mois 10 000 €

AKTAS Ibrahim Agent adm. principal 2 000 € 6 mois 10 000 €
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de 

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans 

le tableau ci-dessous ;

3°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  dans  les  limites  de durée  et  de montant 

indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

NOM et Prénom 
des agents

grade
Limite des 
décisions 

contentieuses

Limite des 
décisions 
gracieuses

Durée 
maximale 

des délais de 
paiement

Somme 
maximale pour 

laquelle un délai 
de paiement 

peut être 
accordé

KHARBOUCHE Souhaila contrôleur 10 000 € 10 000 € 3 mois 2 000 €

CAVIN Patricia contrôleur 10 000 € 10 000 € 3 mois 2 000 €

CHAUVIN Christophe contrôleur 10 000 € 10 000 € 3 mois 2 000 €

PARIENTE Patrice contrôleur 10 000 € 10 000 € 3 mois 2 000 €

OLLIER Laura contrôleur 5 000 € 5 000 € 3 mois 2 000 €

ZANIER Baptiste contrôleur 5 000 € 5 000 € 3 mois 2 000 €

RICHE Mélody
Agent adm. 
principal

2 000 € 0 € 3 mois 2 000 €

SCOLARI Ivana
Agent adm. 
contractuel

2 000 € 0 € 3 mois 2 000 €

BONGEOT Frédéric
Agent adm. 
principal

2 000 € 0 € 3 mois 2 000 €

CREVOISIER Pascale
Agent adm. 
principal

2 000 € 0 € 3 mois 2 000 €

DE MARIA Stéphanie
Agent adm. 
principal

2 000 € 0 € 3 mois 2 000 €

GERARD Cédric
Agent adm. 
principal

2 000 € 0 € 3 mois 2 000 €

FREY Christel Agent adm. 2 000 € 0 € 3 mois 2 000 €

SAAL Amélie
Agent adm. 
principal

2 000 € 0 € 3 mois 2 000 €

BALDINI Sabrina
Agent adm. 
principal

2 000 € 0 € 3 mois 2 000 €

BALDINI Sabrina
Agent adm. 
principal

2 000 € 0 € 3 mois 2 000 €

SCHEURER Virginie
Agent 
contractuel

2 000 € 0 € 3 mois 2 000 €

MEKKAOUI Saïd Agent adm. 2 000 € 0 € 3 mois 2 000 €

PIROLLEY Olivier Agent adm. 2 000 € 2 000 € 3 mois 2 000 €
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Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Territoire de Belfort et  

affiché dans les locaux du service.

À Belfort, le 24 avril 2024.

                             

Le comptable, 
Responsable du service des impôts des particuliers,
Alain PRILLARD
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Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature
en matière de contentieux et de gracieux fiscal

prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II au Code Général des Impôts

Vu la désignation, par lettre de mission du 10 avril 2024, de M. David PIZZAGALLI en qualité de responsable du 
Service des impots fonciers du Territoire de Belfort par intérim à compter du 15 avril 2024, la liste des responsables 
de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal est modifiée 
comme suit :

Nom - Prénom

CALMET Anne Sophie

LEPAGE Christophe 

GEVREY Marc

PIZZAGALLI David 

PRILLARD Alain

SIMARD-ORSINI Christiane

VAULOT-DROIT Sophie

Service

Pôle de Contrôle Unifié

Pôle National de Contrôle à Distance de Belfort

Pôle de Recouvrement Spécialisé

Service des Impôts Fonciers

Service des Impôts des Particuliers de Belfort

Service des Impôts des Entreprises de Belfort

Service de la Publicité Foncière et de l’Enregistrement

La délégation de signature s’exerce dans la limite des montants fixés par décision n° 90-2021-12-28-00003 en date 
du 28 décembre 2021.

Belfort, le 15 avril 2024.

La Directrice départementale des Finances publiques
du Territoire de Belfort

Valérie USSON

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU TERRITOIRE DE BELFORT
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